
Un salarié frontalier a-t-il droit aux prestations maladie de la CNS
au Luxembourg ?

Réponse courte

Un salarié frontalier a droit aux prestations maladie de la CNS au Luxembourg dès lors qu’il est effectivement affilié à

la sécurité sociale luxembourgeoise en qualité de salarié ou assimilé, indépendamment de sa nationalité ou de son

lieu de résidence. Cette affiliation est obligatoire dès le début de l’activité professionnelle au Luxembourg et ouvre

droit aux prestations en nature (soins, médicaments, hospitalisation) et en espèces (indemnités pécuniaires), dans le

respect du principe d’égalité de traitement.

Pour bénéficier des soins dans l’État de résidence, le salarié frontalier doit demander le formulaire S1 auprès de la

CNS afin de s’inscrire auprès de l’organisme d’assurance maladie local. Les soins sont alors remboursés selon les

règles du pays de résidence, dans la limite des tarifs luxembourgeois, la CNS assurant la prise en charge financière.

Définition

Un travailleur frontalier est une personne résidant dans un État membre de l’Union européenne ou de l’Espace

économique européen, ou en Suisse, et exerçant une activité salariée ou assimilée sur le territoire

luxembourgeois. La Caisse nationale de santé (CNS) est l’organisme compétent pour la gestion de l’assurance

maladie-maternité obligatoire des salariés affiliés au régime luxembourgeois, y compris les frontaliers, sous

réserve du respect des conditions d’affiliation prévues par la législation luxembourgeoise.

Le régime luxembourgeois d’assurance maladie-maternité garantit aux personnes affiliées, sans distinction de

nationalité ou de résidence, l’accès aux prestations en nature (soins, médicaments, hospitalisation) et en espèces

(indemnités pécuniaires en cas d’incapacité de travail), dans le respect du principe d’égalité de traitement.

Conditions d’exercice

Le droit aux prestations maladie de la CNS pour un salarié frontalier est subordonné à l’affiliation effective à la

sécurité sociale luxembourgeoise en qualité de salarié ou assimilé. Cette affiliation est obligatoire dès le début de

l’activité professionnelle exercée sur le territoire luxembourgeois, indépendamment du lieu de résidence.

L’employeur doit déclarer le salarié auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) et procéder au

paiement des cotisations sociales. L’ouverture du droit aux prestations maladie intervient dès l’accomplissement des

formalités d’affiliation et du paiement effectif des cotisations, sans condition de nationalité.

Le frontalier doit également respecter les obligations de déclaration de tout changement de situation pouvant affecter

ses droits (fin de contrat, changement d’employeur, interruption d’activité).

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://cns.public.lu/
https://cns.public.lu/
https://cns.public.lu/
https://cns.public.lu/
https://cns.public.lu/
https://ccss.public.lu/


Modalités pratiques

Dès l’affiliation, le salarié frontalier bénéficie des mêmes droits que les résidents en matière de prestations en nature

et en espèces. Pour les soins reçus au Luxembourg, la prise en charge s’effectue selon les modalités habituelles de

la CNS.

Pour les soins reçus dans l’État de résidence, le frontalier doit solliciter le formulaire S1 auprès de la CNS,

permettant l’inscription auprès de l’organisme d’assurance maladie local. Les soins sont alors remboursés selon les

règles du pays de résidence, dans la limite des tarifs luxembourgeois, la CNS assurant la prise en charge financière.

Les indemnités pécuniaires en cas d’incapacité de travail sont versées directement par la CNS, sous réserve de la

transmission des certificats médicaux dans les délais prescrits. Le respect des procédures de déclaration et de

transmission des documents est essentiel pour garantir le maintien des droits.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de vérifier systématiquement l’affiliation de leurs salariés frontaliers auprès

du CCSS dès l’embauche.

Informer les salariés frontaliers sur les démarches à accomplir pour l’obtention du formulaire S1 et sur les

modalités de remboursement des soins reçus dans l’État de résidence.

Les salariés frontaliers doivent veiller à transmettre à la CNS tout changement de situation susceptible

d’affecter leur droit aux prestations (fin de contrat, changement d’employeur, interruption d’activité).

En cas de soins reçus dans l’État de résidence, il convient de conserver l’ensemble des justificatifs et de

respecter les procédures de remboursement prévues par la CNS.

Une attention particulière doit être portée au respect des délais de déclaration d’incapacité de travail, sous

peine de perte du droit aux indemnités journalières.

Assurer la traçabilité des démarches et garantir l’encadrement humain dans le traitement des dossiers,

conformément aux obligations générales de protection des droits des assurés.

Cadre juridique

Les droits des salariés frontaliers en matière de prestations maladie sont régis par le Code de la sécurité sociale

luxembourgeois, notamment :
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Article 1er (définitions)

Article 2 (champ d’application)

Articles 7 à 16 (affiliation, obligations de l’employeur et de l’assuré)

Articles 18 à 22 (prestations en nature et en espèces)

Articles 23 à 25 (modalités de remboursement)

Articles 37 à 44 (indemnités pécuniaires)

Articles 51 à 54 (soins à l’étranger, coordination européenne)

Articles 56 à 58 (formulaire S1, droits des frontaliers)

Articles 62 à 65 (obligations de déclaration, sanctions)

Règlements (CE) n°883/2004 et n°987/2009 relatifs à la coordination des systèmes de sécurité sociale

Le Code du travail luxembourgeois s’applique également pour les obligations générales de l’employeur,

notamment en matière d’égalité de traitement (article L.251-1 et suivants).

Veillez à informer systématiquement les salariés frontaliers sur leurs droits et démarches auprès de la CNS, et à assurer la traçabilité

des échanges. Le non-respect des délais de déclaration d’incapacité de travail ou des formalités d’affiliation peut entraîner la

suspension ou la perte des droits aux prestations maladie.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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